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Projets de règlement

Projet de règlement

Loi sur la santé et la sécurité du travail
(L.R.Q., c. S-2.1)

Associations sectorielles paritaires de santé et
de sécurité du travail
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le Règlement modifiant le Règlement
sur les associations sectorielles paritaires de santé et de
sécurité du travail, dont le texte apparaît ci-dessous, pourra
être adopté par la Commission de la santé et de la
sécurité du travail et soumis pour approbation au
gouvernement, conformément à l’article 224 de la Loi
sur la santé et la sécurité du travail (L.R.Q., c. S-2.1), à
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la
présente publication.

Ce projet de règlement modifie l’annexe A du règle-
ment afin de réunir en un seul secteur d’activités, le
secteur de la fabrication de produits en métal et de la
fabrication de produits électriques et celui des industries
de l’habillement. Ce projet précise que le règlement
entrera en vigueur le 1er janvier 2010.

À ce jour, l’étude du dossier révèle peu d’impact sur
les entreprises, en particulier sur les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être
obtenus en s’adressant à monsieur Jean-Yves Héroux,
Commission de la santé et de la sécurité du travail,
1199, de Bleury, Montréal (Québec) H2B 3J1,
téléphone 514 906-3020, poste 2089, télécopieur
514 906-3021.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai
ci-haut mentionné, à madame Guylaine Rioux, vice-
présidente aux relations avec les partenaires et à
l’expertise-conseil, Commission de la santé et de
la sécurité du travail, 1199, rue De Bleury, 14e étage,
Montréal (Québec) H3B 3J1.

Le président du conseil d’administration
et chef de la direction de la Commission
de la santé et de la sécurité du travail,
LUC MEUNIER

Règlement modifiant le Règlement sur
les associations sectorielles paritaires
de santé et de sécurité du travail *

Loi sur la santé et la sécurité du travail
(L.R.Q., c. S-2.1, a. 223, 1er al., par. 25°)

1. Le Règlement sur les associations sectorielles
paritaires de santé et de sécurité du travail est modifié, à
l’annexe A :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 5°,
du texte qui précède le sous-paragraphe a par ce qui
suit :

« 5° le secteur d‘activités de la fabrication de produits
en métal, de la fabrication de produits électriques et des
industries de l’habillement dont font partie les catégories
d’établissements qui suivent : » ;

2° par l’ajout, après le sous-paragraphe q du para-
graphe 5°, des suivants :

« r) industries des vêtements pour hommes et gar-
çons : établissements dont l’activité principale est la
confection de vêtements pour hommes et garçons,
notamment la confection de manteaux, de pardessus, de
paletots, d’imperméables, de complets, de vestons,
de pantalons, de chemises, de tee-shirts, de vêtements de
nuit et sous-vêtements, de vêtements de sport, tels
que les coupe-vent et bermudas, de vêtements de sports
d’hiver, de jeans et de vestes en jeans, y compris la
confection à forfait de vêtements pour hommes et
garçons. Cette catégorie exclut la confection de vête-
ments en tricot, en cuir, en fourrure ou en caoutchouc
vulcanisé ;

s) industries des vêtements pour femmes et jeunes
filles : établissements dont l’activité principale est la
confection de vêtements pour femmes et jeunes filles,
notamment la confection de manteaux, de vestes, de
blousons, de vêtements de ski, de jeans, de jupes et de

* Les dernières modifications au Règlement sur les associations
sectorielles paritaires de santé et de sécurité du travail (R.R.Q.,
c. S-2.1, r.1) ont été apportées par le règlement approuvé par le
décret numéro 1712-92 du 25 novembre 1992 (1992, G.O. 2, 7031).
Pour les modifications antérieures, voir le « Tableau des modifi-
cations et Index sommaire », Éditeur officiel du Québec, 2008, à
jour le 1er mars 2008.
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vestes en jeans, de tee-shirts, de vêtements de sport,
de robes, de blouses et de chemisiers en tissu naturel ou
synthétique, de sous-vêtements et de vêtements de nuit,
de vêtements de mariage et de vêtements de maternité, y
compris la confection à forfait de vêtements pour femmes
et jeunes filles. Cette catégorie exclut la confection de
vêtements en tricot, en cuir, en fourrure ou en caout-
chouc vulcanisé ;

t) industries des vêtements pour enfants et bébés :
établissements dont l’activité principale est la confection
de vêtements pour enfants et bébés, notamment la
confection de sous-vêtements et de vêtements de nuit, y
compris la confection à forfait de vêtements pour enfants
et bébés. Cette catégorie exclut la confection de vêtements
en tricot, en cuir, en fourrure ou en caoutchouc vulcanisé.
Cette catégorie exclut également les établissements dont
l’activité principale est la confection de vêtements pour
garçonnets qui sont classés dans l’une ou l’autre des
catégories de la confection pour hommes et garçons et
ceux dont l’activité principale est la confection de vête-
ments pour fillettes qui sont classés dans l’une ou l’autre
des catégories de la confection pour femmes et jeunes
filles ;

u) autres industries de l’habillement : établissements
dont l’activité principale est la confection, pour hommes,
femmes et enfants, de chandails, sauf en tricot. Cette
catégorie comprend également les établissements dont
l’activité principale est la confection de vêtements de
travail, de vêtements professionnels, d’uniformes et de
pièces quel que soit le tissu utilisé, à l’exclusion du
caoutchouc vulcanisé ou du cuir, lesquels comprennent,
notamment, les établissements dont l’activité principale
est la confection de bleus, de salopettes, de combinaisons
de travail et d’uniformes militaires. Cette catégorie
comprend également les établissements dont l’activité
principale est la confection d’uniformes pour équipes
sportives, à l’exclusion des uniformes en tricot, en cuir
ou en caoutchouc vulcanisé. Elle comprend également
les établissements dont l’activité principale est la confection
pour hommes, femmes et enfants, de gants, mitaines,
moufles, sauf en tricot, les établissements dont l’activité
principale est la confection de garnitures en fourrure
(poignets, collets, etc.) pour hommes, femmes et enfants,
de vêtements de base, à l’exclusion des vêtements de
base en tricot, de chapeaux en cuir, laine, étoffe ou toute
autre matière, à l’exclusion des chapeaux en fourrure ou
en tricot et les établissements dont l’activité principale
est la confection, sauf en tricot, d’articles vestimentaires
non classés ailleurs, comme les ceintures, les cravates
ou les vêtements de plage. ».

3° par la suppression du paragraphe 14°.

2. Le présent règlement entrera en vigueur le 1er janvier
2010.
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Projet d’arrêté ministériel
Code de la sécurité routière
(L.R.Q., c. C-24.2)

Véhicules lourds dont le limiteur de vitesse doit être
activé et réglé à une vitesse maximale de 105 km/h

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1) que « l’Arrêté ministériel concernant les véhicules
lourds dont le limiteur de vitesse doit être activé et réglé
à une vitesse maximale de 105 km/h » dont le texte
apparaît ci-dessous, pourra être édicté par la ministre
des Transports après l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de la présente publication.

Ce projet d’arrêté ministériel a pour objet de déterminer
les véhicules lourds visés par l’interdiction faite à un
exploitant de laisser conduire un véhicule lourd à moins
que le limiteur de vitesse dont a été muni ce véhicule ne
soit activé à une vitesse maximale de 105 km/h et qu’il
ne soit en bon état de fonctionnement.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à monsieur Gervais Corbin, Direction du
transport routier des marchandises, ministère des
Transports, 700, boulevard René-Lévesque Est, 2e étage,
Québec, G1R 5H1, téléphone : 418 644-5593, poste 2368
et télécopieur : 418 528-5670.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, à la ministre
des Transports, 700, boulevard René-Lévesque Est,
29e étage, Québec, G1R 5H1.

La ministre des Transports,
JULIE BOULET
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